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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER,
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’IMMIGRATION

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Décret no 2011-515 du 10 mai 2011 relatif au calcul des modalités de remboursement des frais
de fonctionnement des services mis à disposition dans le cadre de l’article L. 5211-4-1 du
code général des collectivités territoriales

NOR : COTB1110402D

Publics concernés : communes et établissements publics de coopération intercommunale.

Objet : mise en œuvre de l’article L. 5211-4-1 du code général des collectivités territoriales dans la
rédaction qui lui a été donnée par l’article 65 de la loi no 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des
collectivités territoriales ; précisions sur les modalités de remboursement de la mise à disposition de services
entre communes et établissements publics de coopération intercommunale.

Entrée en vigueur : immédiate.

Notice : la loi no 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales a précisé le
cadre dans lequel peut se faire la mise à disposition de services entre communes et établissements publics de
coopération intercommunale. Le décret fixe les modalités de calcul pour le remboursement des frais de
fonctionnement des services mis à disposition dans le cadre de l’article L. 5211-4-1 du code général des
collectivités territoriales. Celui-ci s’effectue désormais sur la base d’un coût unitaire de fonctionnement
multiplié par le nombre d’unités de fonctionnement.

Références : article L. 5211-4-1 du code général des collectivités territoriales.

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration,
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi no 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ;
Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes du 7 avril 2011,

Décrète :

Art. 1er. − Au chapitre Ier du titre Ier du livre II de la cinquième partie du code général des collectivités
territoriales, après l’article R. 5211-15, est inséré un article D. 5211-16 ainsi rédigé :

« Art. D. 5211-16. − Le remboursement des frais de fonctionnement du service mis à disposition en
application du II de l’article L. 5211-4-1 s’effectue sur la base d’un coût unitaire de fonctionnement du service,
multiplié par le nombre d’unités de fonctionnement constatées par l’établissement public de coopération
intercommunale ou la commune bénéficiaire de la mise à disposition.

La convention définit la méthode retenue pour la détermination du coût unitaire de fonctionnement et
comprend une prévision d’utilisation du service mis à disposition, exprimée en unités de fonctionnement. Le
coût unitaire comprend les charges liées au fonctionnement du service et en particulier les charges de
personnel, les fournitures, le coût de renouvellement des biens et les contrats de services rattachés, à
l’exclusion de toute autre dépense non strictement liée au fonctionnement du service.

Le coût unitaire est constaté à partir des dépenses des derniers comptes administratifs, actualisées des
modifications prévisibles des conditions d’exercice de l’activité au vu du budget primitif de l’année. La
détermination du coût est effectuée par l’établissement public de coopération intercommunale ou la commune
ayant mis à disposition ledit service.

Le remboursement des frais s’effectue sur la base d’un état annuel indiquant la liste des recours au service,
convertis en unités de fonctionnement. Le coût unitaire est porté à la connaissance des bénéficiaires de la mise
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à disposition de services, chaque année, avant la date d’adoption du budget prévue à l’article L. 1612-2. Pour
l’année de signature de la convention, le coût unitaire est porté à la connaissance des bénéficiaires de la mise à
disposition de services dans un délai de trois mois à compter de la signature de la convention. Le
remboursement s’effectue selon une périodicité fixée par la convention. Cette périodicité ne peut être supérieure
à un an. »

Art. 2. − Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration et le
ministre auprès du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration,
chargé des collectivités territoriales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 10 mai 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre auprès du ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l’immigration,
chargé des collectivités territoriales,

PHILIPPE RICHERT

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l’immigration,
CLAUDE GUÉANT


